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10H : messe à l'église ; 12H : repas à l'école ; 14H : animations adultes et familles  avec un parcours solidaire 

conté, des témoignages, des pistes d’actions concrètes ; 16H : goûter et geste symbolique. 

 

 

 

Le Carême est un temps propice pour montrer cet intérêt envers l’autre par un signe, 

même petit, mais concret, de notre participation à notre humanité commune. ” 

Pape François, Message pour le Carême 2015 




